	INFORMATIONS-À LIRE ATTENTIVEMENT

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le pétitionnaire et autres ayants droit explicitement spécifiés dans la DIA désirant contester la présente décision peuvent saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision attaquée.
Ils peuvent également saisir le titulaire du droit de préemption d'un recours gracieux.

Dans le cadre de l'exercice du contrôle de légalité, le préfet peut déférer au Tribunal Administratif toute décision qu'il estime illégale, en demandant le cas échéant, un sursis a exécution.
Il dispose pour cela d'un délai de 2 mois à compter de la date de réception de l'acte en Préfecture.


	Montpellier, mercredi 22 mars 2017
P/ Le Président et par délégation 
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